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L
e monde du ballon rond s’attend
à un procès du footbelgate reten-
tissant. Alors que l’échéance ap-

proche, l’avocat de Dejan Veljkovic re-
vient sur le passage au statut de repenti
de son client. 

Comment Dejan Veljkovic est-il devenu
le premier repenti de Belgique ? 
Après son interpellation (NDLR : sur-
venue lors de l’opération coup de poing
du 10 octobre 2018), Dejan Veljkovic
était le dernier à passer devant le juge
d’instruction et de nombreux détails de
l’affaire étaient déjà dans les journaux.

Quand j’ai vu mon client, il m’a dit qu’on
avait saisi tous ses dossiers depuis dix
ans, avec tous les transferts, tous les
contrats ; je savais donc que s’il n’y avait
alors que cinq ou six dossiers, 50 autres
allaient venir avec l’enquête. L’idée de
lui proposer de passer sous le statut de
repenti m’est venue rapidement : les en-
quêteurs avaient récupéré ses notes où il
indiquait combien il devait encore
payer, combien il avait reçu, avec les
surnoms ou les initiales des intéressés.
Nous avions là des éléments qui pou-
vaient les aider. Une des conditions sub-
stantielles, pour obtenir le statut de re-
penti, est d’être assez « gros » dans le
dossier pour avoir des choses à dire,
pour parler. Mon client était dans une
situation idéale pour le faire. 

La loi venait alors d’être adoptée…
Elle n’existait que depuis deux mois en
Belgique, j’avais suivi cela de près ;
j’avais déjà eu des dossiers pénaux aux
Etats-Unis, là on peut parler. Je crois en
une justice où on peut négocier, dans ce
cas les personnes acceptent plus vite la
sanction. Mon client savait aussi que
d’autres dans le dossier pourraient solli-
citer cet accord - trois ou quatre l’au-
raient d’ailleurs fait après lui. Il a été li-
béré après 42 jours de détention pré-
ventive, il avait perdu une dizaine de ki-
los parce qu’il avait été fort malade en
prison. Il a fait trois semaines à Lantin,
un trou à rats, avant d’être transféré à la
prison d’Anvers, plus près des siens.
Pietro Allata avait écopé de huit ans de
prison… (NDLR : l’ancien agent de
joueurs a été condamné en 2015 dans
l'affaire des « matchs truqués » impli-
quant Zheyun Ye). Cinq ans avec sursis,
cela nous semblait équilibré.

L’accord avec le parquet a été rapide-
ment pris ?
Cet accord, qui a donné lieu à un mé-
morandum, remonte à novembre 2018.
Mais à ce moment-là, il fallait encore
vérifier de combien d’argent il s’agissait.
Au début, je pensais que tout ce dossier
portait sur 10 millions d’euros transfé-
rés, mais finalement c’est une trentaine
de millions d’euros et mon client est
concerné par plus ou moins 4 millions.
Environ un million d’euros avaient déjà
été payé pour sa villa à Schoten (NDLR,
en périphérie d’Anvers) qui était en
cours de construction à cette époque, et
il avait acheté des voitures ainsi que
deux, trois appartements en Serbie.
Tout cela a été saisi au début de l’en-
quête. Il y avait aussi une société à
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Ce jeudi, la chambre
des mises en accusation
d’Anvers doit valider
définitivement l’accord
que le repenti Veljkovic
a conclu avec la justice.
Kris Luyckx, son avocat,
nous en dévoile
les coulisses. 

Dejan Veljkovic 
(à droite) était « dans
une situation idéale »
pour devenir le premier
repenti de Belgique,
explique Kris Luyckx 
(à gauche). © PHOTO NEWS.
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Ce vendredi, le tribunal
de 1re instance néerlan-
dophone de Bruxelles a
annulé – dans un juge-
ment de 200 pages plus
que cinglant – le juge-
ment de la Cour belge
d’arbitrage pour le sport
(CBAS) de juillet 2019
dans l’affaire du match
truqué Malines-Waas-
land-Beveren de mars
2018, qui visait deux
agents et quatre adminis-
trateurs de Malines.
Dejan Veljkovic avait
écopé d’une interdiction
d’inscription en tant
qu’intermédiaire de
football pendant dix ans
et d’une recommanda-
tion de refuser son affi-
liation pendant dix ans.
« Mon client n’a pas pu
exercer comme agent
pendant presque trois
ans », rappelle Me Luyckx.
« Quelle que soit la déci-
sion qui pourrait être
prise dans le futur, il est
établi qu’on l’a privé de
son travail pendant tout
ce temps sur la base
d’une décision annulée,
et nous allons nous tour-
ner vers le civil pour
réclamer des dommages
et intérêts de plusieurs
centaines de milliers,
voire de millions d’eu-
ros. » L.WS

Veljkovic
va réclamer
l’équivalent
de trois ans
de travail


